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GLOSSAIRE DES ABREVIATIONS 
 

Agt Agent  

ANPR Automatic number plate recognition 

AINPP Aspirant inspecteur principal 

AR Accident de roulage 

AT Accident du travail 

BAC Brigade anticriminalit® 

BAL Binche-Anderlues-Lermes 

BNG Banque nationale g®n®rale 

CALog Cadre administratif et logistique 

CDC Chef de Corps 

CDP Commissaire divisionnaire 

CIZ Carrefour dôinformation zonal 

COVID Coronavirus desease 

CP Commissaire 

DPO Data protection officer 

DRH Direction des ressources humaines 

DRM Direction des ressources mat®rielles 

FTF Foreign terrorist fighters 

GF Gestionnaire fonctionnel 

GNEP Gestion n®goci®e de lôespace public 

GPI Geintegreerd Politie / Police Int®gr®e 

GRH Gestion des ressources humaines 

INP Inspecteur 

INPP Inspecteur principal 

Mocy Motocyclistes 

MP Membre du personnel 

MVAAF Ma´trise de la violence avec arme ¨ feu 

MVSAAF Ma´trise de la violence sans arme ¨ feu 

NAPAP Non-activit® pr®alable ¨ la pension 

Ops Op®rationnel 

PACOS Pi¯ce ¨ conviction 

PZS Plan zonal de s®curit® 

RGP R¯glement g®n®ral de police 

SAC Sanction administrative communale 

SAPV Service dôassistance polici¯re aux victimes 

SER Service dôenqu°tes et de recherche 

Sec Ops Section des op®rations 

SIPPT Service de pr®vention et protection au travail 

TAM Technique dôaudition audiovisuelle de mineurs 

TO Tableau organique 

VIF Violences intrafamiliales 

ZP Zone de police 
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P|j ]||kjĬo¯«r~||jzzj ĭ 
Bien que la zone de police Binche-Anderlues-

Lermes (BAL) soit officiellement n®e le  

01-07-2023, les anciennes zones qui la composent 

îuvraient d®j¨ en partenariat depuis plusieurs 

ann®es. Au cours de ce processus de fusion, 

enclench® fin 2019, les synergies entre les deux 

polices locales se sont progressivement intensifi®es 

tant du point de vue op®rationnel quôadministratif. 

Ce rapport reprend donc bel et bien les donn®es de 

la ZP BAL pour lôensemble de lôann®e 2023. 

A lôoccasion de la sortie de ce 1er rapport dôactivit®s, 

je tiens encore ¨ remercier le 1er CDP e.r. Philippe 

STRATSAERT, dernier chef de Corps de la ZP 

Lermes, pour son engagement personnel dans ce 

projet de fusion.  

De m°me, je souhaite ¨ nouveau souligner 

lôimplication de tous les membres du personnel dans 

ce long cheminement qui a conduit ¨ cette 1¯re fusion 

de zones de police en Wallonie. Sôil nôest pas ais® 

dôint®grer une nouvelle structure, les policiers ainsi 

que les membres du personnel administratif et 

logistique ont su faire preuve dôune grande 

adaptation. Je les en remercie. 

En tant quôacteur local de la police int®gr®e, la ZP 

BAL a pour mission, notamment, de contribuer ¨ 

promouvoir la tranquillit® publique, la s®curit® et la 

sant® : 

Á en participant au d®veloppement harmonieux de 
la vie en soci®t® ; 

Á en pr®venant dôabord, en ma´trisant ensuite et 
enfin en r®solvant les probl¯mes de s®curit® ; 

Á en prot®geant, aidant et rassurant les habitants de 
la ZP BAL. 

Par ailleurs, un plan zonal de s®curit® transitoire a 

®t® ®tabli pour 2023/2025 dont les priorit®s seront 

particuli¯rement d®taill®es, ¨ savoir : 

Á les nuisances soci®tales ; 

Á la s®curit® routi¯re ; 

Á la lutte contre le radicalisme (point dôattention) 

 

Au sein de notre police 

locale, nous d®fendons des 

valeurs qui nous sont ch¯res. 

Je citerai, entre autres : 

Á le respect et lôattachement 

¨ faire respecter les droits 

et libert®s de chacun ; 

Á un esprit de service 

permanent ; 

Á la place centrale du 

citoyen dans la police de 

proximit®. 

Au travers de ce rapport, vous pourrez d®couvrir 

lôorganisation, les moyens, la gestion et les r®sultats 

chiffr®s pour les faits les plus marquants de la zone 

de police. 

Au centre de la communaut®, la police locale doit 

faire preuve dôadaptations face ¨ lô®volution 

soci®tale. D¯s lors, tout comme la crise du COVID-

19 nous a amen® ¨ modifier certaines pratiques, nous 

avons r®solument choisi de prendre le chemin dôune 

police 2.0 tourn®e vers lôavenir.  

La voie emprunt®e vise incontestablement ¨ 

am®liorer et faciliter le service aux citoyens en 

instaurant de nouvelles pratiques et des nouvelles 

technologies. Le d®ploiement, notamment, de la 

plateforme informatique FOCUS permettant lôacc¯s 

instantan® sur le terrain ¨ diverses bases de donn®es 

polici¯res constitue lôune des avanc®es majeures en 

termes dôefficience pour les policiers. 

Une autre grande ®tape ¨ venir consistera au 

rapatriement de toutes les images des cam®ras 

urbaines, existantes et futures, au sein de notre 

dispatching. Avec les autorit®s administratives, nous 

travaillons pour am®liorer la s®curit® des quelques 

74 000 habitants du territoire de la ZP BAL. 

Je terminerai ce pr®ambule sur les projets 

dôam®lioration de nos infrastructures. Un nouveau 

commissariat pour le service Proximit® 

dôAnderlues/Lobbes est ¨ lô®tude et devrait voir le 

jour, nous lôesp®rons, assez rapidement. 

Parall¯lement, nous envisagerons lôadaptation des 

sites de Ressaix et dôErquelinnes en fonction des 

besoins de la zone de police et des services qui y sont 

d®ploy®s. 

 

Laurent RASPE 

Commissaire divisionnaire 

Chef de Corps
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Pr®cisions 

 

Ce rapport annuel constitue le 1er du genre pour la zone de police Binche-Anderlues-Lermes. 

Il serait al®atoire de vouloir comparer lô®volution de la criminalit® par rapport aux ann®es ant®rieures sur les 

anciens territoires des ex-zones de police et celui de la zone fusionn®e. En effet, la ZP 5912 Binche-Anderlues-

Lermes pr®sente une nouvelle structure organisationnelle et un mode de fonctionnement adapt® au nouveau 

territoire rassemblant dor®navant les six communes. 

Toutefois, dans la phase transitoire de la fusion (2019-2023), les anciennes zones de police ont augment® leurs 

partenariats en int®grant progressivement leurs services respectifs dans un mode de fonctionnement commun. 

Concr¯tement, lôintensification de la collaboration rapproch®e entre les deux anciennes zones de police a 

d®but® en octobre 2020 pour aboutir, dans le courant du 1er trimestre 2022,  ̈une compl¯te int®gration de 

lôensemble des services des anciennes ZP. 

En lôoccurrence, suite ¨ la reconnaissance du territoire de la zone en mai 2022 et  ̈son institution officielle en 

juillet 2023, il nous para´t coh®rent de prendre lôenti¯ret® de lôann®e 2023 comme point de d®part pour ce 1er 

rapport annuel. 

N®anmoins, ¨ titre informatif, une extrapolation des donn®es cumul®es des deux anciennes zones pour les 

ann®es pr®c®dentes a ®t® r®alis®e.  
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Ą Ĕě §~¯ª {¦¯ª« ľ{r|j¯ª«Ŀ 
 

Á ĔĖ r|®jª´j|®r~|« ¯ªpj|®j«  
ľq~ª« §ª~®~f~zjĿ 
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A sa cr®ation, la ZP 5912 Binche-Anderlues-Lermes a d¾ r®aliser un plan zonal de s®curit® pour le reliquat de la 

p®riode couverte par le PZS 2020-2025. Cons®quemment, le 1er PZS de la zone de police couvre la p®riode 

2023-2025. 

Dans cette partie, vous trouverez donc le d®tail chiffr® par rapport aux objectifs retenus dans le PZS, ¨ savoir : 

 

V Les nuisances sociétales 

 

V La sécurité routière 

 

V La lutte contre le radicalisme (point d'attention) 
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https://www.police.be/5912/a-propos/votre-zone-de-police-5912-binche-anderlues-lermes/plan-zonal-de-securite
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èAexjf®ro Ĕ 
 
*~|®ªre¯jª a z¯®®jª f~|®ªj zj« |¯r«]|fj« «~frk®]zj« ]or| 
hŋ]{kzr~ªjª zj «j|®r{j|® hj «kf¯ªr®k Ī 
ü ,kzr|©¯]|fj ¯ªe]r|j 
ü ,k®j|®r~| j® f~{{jªfj« hj {]®rnªj« «®¯§kor]|®j« 
ü ?¯r«]|fj« j|´rª~||j{j|®]zj« 
ü 6|oª]f®r~|« f~|®ªj zŋr|®kpªr®k hj« §jª«~||j« 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

,kf~¯´jª®j hj ĕ f¯z®¯ªj« 

r{§~ª®]|®j« hj f]||]er«  

  !̄  ®~®]z §z¯« hj Ĕěēē §z]|®« ĭ 
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èAexjf®ro ĕ5 
 
!{kzr~ªjª z] «kf¯ªr®k ª~¯®rnªj «¯ª zj ®jªªr®~rªj Ī 
 

ü ,r{r|¯jª zj« ]ffrhj|®« ]´jf zk«r~|« f~ª§~ªjzzj« 
ü ,r{r|¯jª zj« «®]®r~||j{j|®« pl|]|®«ķh]|pjªj¯¶ 
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èI~r|® hŋ]®®j|®r~| 
 
=¯®®j f~|®ªj zj ª]hrf]zr«{j 
 

 

A priori, cet item aurait d¾ °tre repris comme priorit® dans la mesure o½ lôensemble des parties prenantes 

sôaccordent ¨ le retenir, quôil sôagit ®galement dôune priorit® de lôancien PNS et compte tenu du fait que cette 

probl®matique, ¨ lô®poque de lô®laboration du PZS, revenait inexorablement ¨ la une de lôactualit®. 

Cela ®tant dit, la zone de police nouvelle ne compte aucun FTF devant °tre suivi. Il a donc ®t® convenu que la 

lutte contre le radicalisme serait inscrite comme point dôattention avec un pilote sp®cifique au sein du SER de 

la zone. 

La direction de la zone de police sôengage pour le surplus ¨ participer aux Task Force strat®giques et 

op®rationnelles. 

Dans le cadre de lôex®cution du prochain PZS, la direction de la zone de police reprendra en outre lôinitiative 

afin de lancer / relancer les r®unions de la Cellule de S®curit® Int®grale Locale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A titre informatif, une extrapolation de lôensemble des faits judiciaires cumul®s des deux anciennes zones est 

toutefois disponible. 

Vous trouverez lôensemble des chiffres de la criminalit® zonale dans des rapports complets ®dit®s par la police 

f®d®rale sur leur site de statistiques de la criminalit®. Vous pouvez y effectuer diverses recherches de fa­on 

dynamique par type de fait et ¨ tous les niveaux g®ographiques, notamment, par zone de police et par 

commune. 

Nous attirons toutefois votre attention sur la compl®tude de ces informations. En effet, ces rapports tiennent 

compte des donn®es valid®es en BNG. Certaines informations sont cependant compl®t®es avec un certain retard 

et peuvent donc encore varier en cours dôann®e. 

  

https://www.police.be/statistiques/fr/criminalite/statistiques-de-criminalite
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è3j«®r´r®k« j® k´k|j{j|®« r{§~ª®]|®« 
Le territoire de la zone de police compte autant de carnavals quôelle ne compte de villes et villages. La ZP BAL 

vit au rythme de ceux-ci qui sô®talent de janvier ¨ maiémais pas seulement. 

Tout au long de lôann®e de multiples activit®s festives, sportives, culturelles ou folkloriques doivent °tre 

encadr®es : ducasses, matches de foot, rallyes, braderies, brocantes, jogging de la Portelette (Lobbes), Ruffus en 

terrasse (Estinnes), f°te de lôeau (Erquelinnes), balades dôHalloweené 

Voici un aper­u des moments festifs les plus significatifs sur la zone de police en termes dôengagement du 

personnel Ops en 2023 : 

 
Á M~¯{~|fj« h¯ f]ª|]´]z hj )r|fqj 

 
Á Ĕĕēē ]|« hj z] f~zzkpr]zj M® Pª«{jª hj =~eej« ľh~·j||j hj« kpzr«j« hj )jzpr©¯jĿ 

 
Á *]ª|]´]z hj )r|fqj ľ§ªn« hj Ĕēē ēēē §]ª®rfr§]|®« j® «§jf®]®j¯ª« «¯ª Ė x~¯ª«Ŀ 

 
Á *]ª|]´]z hŋ!|hjªz¯j« 

 
Á I]ª]hj hj« oª~|®rnªj« a .ª©¯jzr||j« 

 
Á Pªe]| fq]zzj|pj hj )r|fqj ľfq]zzj|pj «§~ª®roĿ 

 
Á *rªf¯r® hj V]zz~|rj 

 
Á ,¯f]««j hj 4ª]|hĹLj|p 

 
Á >]ªfqj M]r|®Ĺ>kh]ªh a M~zªjĹ«¯ªĹM]{eªj ľ§ªn« hj ěēē {]ªfqj¯ª«Ŀ 

 
Á ,¯f]««j hj )jª«rzzrj«Ĺzŋ!ee]·j 

 
Á 3l®j« hj z] {¯«r©¯j a )r|fqj 

 
Á 3l®j« hj «j§®j{eªj a )r|fqj 

 
Á *~¯ª«j f·fzr«®j )r|fqjĹ*qr{]·Ĺ)r|fqj ľhjª|rnªj fz]««r©¯j ejzpj hj zŋ]||kjĿ 

 
Á >]ªfqk hj ?~mz hj )r|fqj 

 
Á Lk§k®r®r~| j| e]®®jªrj ]¯ ªk´jrzz~| hj ?~¯´jz !| 

 
!¯ ®~®]z ęĕĔĜ qj¯ªj« hj «jª´rfj 
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èLj|o~ª®« MA ľq~ª« [IĿ 

Notre zone de police vient ®galement en renfort aupr¯s dôautres polices locales ou de la police f®d®rale. 

 

 
Á M~{{j® .¯ª~®~§ a )ª¯¶jzzj« 

 
Á Mfn|j «¯ª M]{eªj a 4~ºkj 

 
Á L~]h ĘĜ a *qrn´ªj« ľ´kqrf¯zj« ]|fl®ªj«Ŀ 

 
Á =]j®]ªj hj 3ª~rhfq]§jzzj 

 
Á *]´]zf]hj hj 3zj¯ª¯« 

 

 
Á L~|©¯rnªj« oj«®r´]z 

 
Á ,~¯ª oj«®r´]z 

 
Á 4ª]|h Iªr¶ hj 3ª]|f~ªfq]{§« 

 
Á >]®fqj« hj o~~® 

 
Á Ĭ 
 

 
!¯ ®~®]z Ĝėē qj¯ªj« hj ªj|o~ª® a zŋj¶®kªrj¯ª hj z] º~|j hj §~zrfjĨ 
 

 

èA§« Ŕ f~|®ª¡zj« 
Aper­u de quelques op®rations et/ou contr¹les sp®cifiques r®alis®s par nos diff®rents services : 

 
Á Aªp]|r«]®r~| hj §]®ª~¯rzzj« {r¶®j« f~{{¯|j« ]´jf zj« §~zrfj ~  ̄pj|h]ª{jªrj oª]|g]r«j«  

 
 

Á ę ~§kª]®r~|« Ō hkzr|©¯]|fj ¯ªe]r|j ō 
 
 

Á ė ~§kª]®r~|« Ō «®¯§« ō 
 
 

Á Iz¯«rj¯ª« ~§kª]®r~|« hj «j|«rerzr«]®r~| h¯ Mjª´rfj *rªf¯z]®r~| h~|® Ī 
 
Ĺ ė ]zf~~z«ķhª~p¯j ]¯ ´~z]|® 
Ĺ ė ]f®r~|« h]|« zj f]hªj hj z] f]{§]p|j )A) 
 
 

Á ę f~|®ª¡zj« ®ª]|«oª~|®]zrjª« hŋj|´jªp¯ªj ]´jf zj« §~zrfj j® pj|h]ª{jªrj oª]|g]r«j« 
 
 

Á ĕę §]®ª~¯rzzj« UOO j®ķ~¯ j|f]hªj{j|®« Iª~ Ukz~ 
 
 

Á Ĭ 
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PROJETS 
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Chaque commune dispose dôun RGP permettant aux citoyens de conna´tre leurs obligations vis-̈-vis de la 

l®gislation locale. Celui-ci r®git les mati¯res relevant des comp®tences communales telles que : s¾ret® et 

commodit® de passage sur la voie publique, tranquillit® et s®curit® sur le territoire communal, hygi¯ne et 

salubrit® ou encore les amendes administratives relatives ¨ ces domaines en cas dôinfraction. 

Dans un souci de coh®rence, dôefficience mais aussi de facilit® pour les policiers sur le terrain, il a ®t® demand® 

aux six administrations communales de bien vouloir ®diter un RGP commun pour lôensemble du territoire de la 

ZP Binche-Anderlues-Lermes. Cette avanc®e permettra un encodage similaire de la l®gislation communale tout 

en conservant lôune ou lôautre particularit® locale comme les heures de fermeture des d®bits de boisson par 

exemple. 

Le RGP commun devrait entrer en vigueur en 2024 au sein de chaque commune apr¯s validation des conseils 

communaux respectifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

De la cr®ation de la zone de police Binche-Anderlues-Lermes a ®merg® une nouvelle organisation qui a 

conduit, notamment, ̈ une redistribution et un red®ploiement des services internes. Parall¯lement  ̈cette 

r®organisation, la red®finition des quartiers du service Proximit® en trois secteurs mieux adapt®s au nouveau 

territoire zonal constitue sans doute le second aspect le plus concret et visible pour la population des 

changements op®r®s suite ¨ la fusion. 

Lôinfrastructure principale de la ZP, lôh¹tel de police de Ressaix, accueille la majeure partie des membres du 

personnel policier et CALog. Il a donc logiquement d®j¨ ®t® adapt® en partie pour les accueillir dans les 

meilleures conditions de travail possibles. Toutefois, afin de jouir dôun environnement op®rationnel et 

administratif optimal, le b©timent devrait encore subir quelques am®nagements suppl®mentaires. 

Parall¯lement, les commissariats dôErquelinnes et de Lobbes devraient, eux aussi, mieux correspondre aux 

besoins de la zone de police et offrir un meilleur accueil aux visiteurs. Lôensemble des am®nagements ̈ r®aliser 

se feront suivant les besoins organisationnels, pr®sents et ¨ venir, en respectant les contraintes budg®taires, 

urbanistiques et environnementales. 

Dans cette optique, une ®tude de faisabilit® a ®t® diligent®e. Lôensemble des besoins ont ®t® pr®sent®s ¨ la 

soci®t® adjudicatrice afin quôelle puisse guider la zone de police dans ses choix. 

Quelles pistes de r®flexions la zone de police a-t-elle donn®es pour lô®tude de faisabilit® ? 
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è!|hjªz¯j«ķ=~eej« Ī 

 
- Nouvelle construction, centrale par rapport au secteur, r®pondant aux 

besoins dôun service de Proximit® de huit policiers devant accueillir la 

population et r®pondant aux normes de la GPI. 

 

Le b©timent comprendra, au minimum : accueil s®curis®, bureaux, 

salles dôaudition, r®fectoire, vestiaires, garages et parking. 

 

 

è)r|fqjķ.«®r||j« Ī 

 
- Am®nagement de lôinfrastructure existante afin de s®parer le flux 

personnel, visiteurs et personnes arr°t®es 

- Agrandissement du parking personnel avec acc¯s sp®cifique pour les membres 

du personnel 

- Am®nagement et construction de locaux suppl®mentaires : bureaux, salles de 

r®unions (modulables), sanitaires, r®fectoire, stand de tir, dojoé 

 

 

è.ª©¯jzr||j«ķ>jªej«ĹzjĹ*q_®j]¯ Ī 

 
- R®novation du commissariat dôErquelinnes ou construction dôune nouvelle infrastructure pour une 

vingtaine de membres du personnel devant accueillir la population et r®pondant aux normes de la GPI. 

  

Le b©timent comprendra, au minimum : accueil s®curis®, 

bureaux, salles dôaudition, r®fectoire, vestiaires, parking. 
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Trois communes de la zone de police souhaitent investir dans la s®curit® par le 

biais de lôinstallation de cam®ras de surveillance urbaines : 

Á Binche dispose d®j¨ de quelques 48 cam®ras et voudrait augmenter 

le r®seau existant.  

 

Á Anderlues envisage aussi de remplacer lôensemble de ses cam®ras 

de vid®osurveillance et dô®tendre son dispositif ¨ dôautres 

emplacements strat®giques. 

 

Á Erquelinnes dispose ®galement de quelques cam®ras et dôun ANPR. De son c¹t®, lôadministration 

souhaite ®galement am®liorer et accro´tre la vid®osurveillance sur sa commune. 

Parall¯lement aux cam®ras de surveillance, des appareils de reconnaissance 

automatique de plaques dôimmatriculation (ANPR) viendraient ®galement 

®toffer le dispositif de surveillance dans ces m°mes communes. 

 

Dans cette r®flexion, la zone de police est ®troitement li®e aux choix et 

d®cisions des administrations communales par rapport, notamment : 

- ê la d®termination des endroits ¨ surveiller 

- Au choix des cam®ras 

- A la technologie employ®e pour lôexploitation des images 

Lôh¹tel de police de Ressaix accueille d®j¨ un dispatch 7/24 ¨ partir duquel la majorit® des cam®ras install®es 

sur le territoire de la zone peuvent °tre exploit®es. Afin de garantir une efficience optimale de lôensemble des 

installations, toutes les images des cam®ras et ANPR pourront °tre visualis®es et g®r®es ¨ partir de lôh¹tel de 

police de Ressaix.  
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Toute demande dô®v®nement par des particuliers/associations introduite aupr¯s 

des administrations communales doit faire lôobjet dôune analyse, notamment, 

par la planification dôurgence de lôadministration communale, les services 

dôincendie et la police locale avant que le bourgmestre ne d®livre son 

autorisation. 

La police donne son avis sur les aspects s®curitaires de lô®v®nement en 

proposant, sôil ®chet, des am®nagements sp®cifiques en fonction de la nature 

de lô®v®nement afin que le bourgmestre prenne sa d®cision en connaissance de cause.  

Afin dôavoir une vue dôensemble sur toutes les demandes dô®v®nements sur le territoire de la ZP BAL, la zone 

de police souhaite adh®rer ¨ la plateforme de gestion dô®v®nements d®velopp®e par EAGLEBE pour la fin de 

lôann®e 2024. Parall¯lement, les communes de la zone qui nôutilisent pas encore cet outil, sont convi®es ¨ y 

souscrire ®galement ce qui permettra dôavoir une gestion de ce processus coh®rente sur toute la zone de police. 

Chaque acteur impliqu® suivant sa comp®tence dans la remise dôun avis pour lôorganisation dô®v®nements aura 

une vue dôensemble sur les diff®rentes ®tapes avant lôapprobation par lôautorit® administrative locale. 
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Zone de police Binche-Anderlues-Lermes 
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)  101 (urgences) ï 060/311 660 

@  zp.bal@police.belgium.eu  

+   route de Charleroi 14, 7134 Ressaix 

  https://www.police.be/5912/ 

f  ZP Binche-Anderlues-Lermes  

mailto:zp.bal@police.belgium.eu
https://www.police.be/5912/
https://www.facebook.com/people/Zone-de-police-Binche-Anderlues-Lermes/100064858741713/

